
 

 

COMPTE- RENDU REUNION CONSEIL MUNICIPAL 

 

COMMUNE DE LALONQUETTE 

 

SEANCE DU 9 NOVEMBRE 2023 

 

 

Etaient présents : BAZILE Jean-Patrick, REY Paul, de NEVE Anne-Marie, TOUYAROU Jean-

Claude, MISTROT-DIT-PACHET Thierry, THEUX ROUGE Aurélie, LEMAIRE Jessica, 

TABAILLE Jacques, THEUX-BERUCQ Thérèse, PEYREDIEU Valérie. 

 

 

 

Ordre du jour : 

 

1°) Présentation des rapports sur le prix et la qualité des services d'eau et d'assainissement. 

 

2°) Entretien de l'éclairage public : plan de financement de la réparation. (Délibération) 

 

3°) Bulletin municipal. 

 

4°) Distribution des chocolats de Noël. 

 

5°) Questions diverses. 

 

 

1°) Présentation des rapports sur le prix et la qualité des services d'eau et d'assainissement : 

 

Le Maire nous informe que les rapports sur la qualité et le prix de l'eau du syndicat des eaux Luys 

Gabas Lées est consultable sur le site du syndicat. Comme le veut la réglementation, le maire expose 

quelques chiffres-clé de ces rapports.  

- 20 000 abonnés au syndicat sur 93 communes représentant 42 000 habitants 

- La gestion de l’eau est déléguée à SATEG-SAUR jusqu’en 2030 

- Le réseau compte 1532 km de canalisations 

- Fuite d’eau : Indice de perte linéaire 1.5m3/j.km 

- Prix de l’eau (ex pour une consommation de 120m3) : 2.51 €/m3. 

 

2°) Entretien de l'éclairage public : plan de financement de la réparation (délibération) : 

 

Le Maire avait demandé au Territoire d'Energie 64, de réaliser des travaux de remplacement support 

et lanterne suite à un incident sur la voie publique. Il nous informe du coût estimatif des travaux : 

 

– Participation de la commune aux travaux à financer sur fonds libres : 2609,98 € 

– Participation de la commune aux frais de gestion à financer sur fonds libres :118,30 € 

 

Il précise que ces travaux sont couverts par l’assurance et propose de les réaliser. 

 

Adopté à l'unanimité 

 

 



3°) Bulletin municipal : 

 

Jessica LEMAIRE nous informe que le bulletin municipal pour l'édition 2024 est en phase de 

finalisation. 

 

L’ensemble des éléments sera envoyé pour la mise en page le 4 décembre. 

 

Les vœux du Maire se feront le samedi 20 janvier 2024 à 16 heures. 

 

4°) Distribution chocolats de Noël : 

 

Comme l'an dernier, nous renouvelons la distribution des chocolats pour nos ainés. 

 

5°) Bois communal 

 

Comme évoqué précédemment, le Maire rappelle la commune a un bois de près de 8 hectares. La 

CCLB a initié une démarche pour faciliter les exploitations de ces bois et à recruter une technicienne 

« forêt ». Le conseil avait décidé de s’inscrire dans cette démarche avec les objectifs suivants : rendre 

l’accès à l’ensemble du bois plus facile et plus agréable, assurer un débroussaillage et si possible 

dégager des ressources pour la commune en exploitant le bois. 

 

Après consultation d’entreprises intéressées et réception des propositions et après avis de la 

technicienne « forêts » de la CCLB, le maire propose de faire intervenir 2 sociétés, une pour le bois 

d’œuvre (20 chênes seront prélevés) et une pour les bois morts et/ou tombés et pour les rémanents 

d’exploitation.  

 

Accord du conseil  

 

5°) Questions diverses : 

 

Thierry MISTROT-DIT-PACHET nous informe que les 2 miroirs manquants, sont installés. 

 

Concernant les abords du chemin Moncla et du chemin Larribère suite à la pose du nouvel enrobé 

(2022 et 2023). Thierry MISTROT DIT PACHET précise qu’ils seront repris début 2024. 

 

 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30 

 

 

 

 

Le Maire       Le Conseil Municipal 

 

 

  

   

 

 

 

 



 


